
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         24 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 21 JUILLET 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-et-un du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 15/07/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. LAUGIER N. 
LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. 
SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à SPAGNOU D. RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP, GHERBI C. à CODOUL B. SEBANI 
S à FERAUD S. 
 

ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2025-06-21-SEC 
OBJET : Modification du nouveau règlement intérieur du cimetière communal. 
Abroge la délibération n°2024-11-02-SEC 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2213-7 et suivants, L.2223-1 et 
suivants, 
Vu le Code Civil, notamment les articles 78 et suivants, 
Vu le Code Pénal, notamment les articles 225-17 et 225-18, 
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008, relative à la législation funéraire, 
Vu le règlement municipal sur la police du cimetière n°2024-1 217 – SEC, Actuellement en vigueur. 
Vu le projet de modifier les horaires d’accès au cimetière dans le règlement intérieur du cimetière, 
 

Considérant qu’il est indispensable de modifier l’article n°1-3 du règlement du cimetière « les horaires 
d’ouverture du cimetière », afin de permettre aux particuliers de pouvoir se rendre au cimetière plus tard le 
soir, et plus particulièrement en période estivale, 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’abroger le règlement intérieur du cimetière communal de 2024, 
d’approuver le nouveau règlement intérieur du cimetière communal, joint en annexe à la présente délibération 
et d’autoriser Monsieur le Maire, à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tous les documents 
utiles à l’application de la présente délibération. 
 

Oui cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 

 
- MODIFIE l’article n°1-3 du règlement intérieur du cimetière de la ville de Sisteron du 19 décembre 2024, 

en ces termes : « les horaires d’ouverture du cimetière du lundi au dimanche sont les suivants, sauf en 
cas d’obsèques :  de 7 h 45 à 18 h 00 du 3 novembre au 31 mars, 

de 7 h 45 à 19 h 00 du 1er avril au 2 novembre. 
Sauf en cas d’exhumation, ou l’ouverture de la ou des sections se fera exceptionnellement à 9 h 00 ». 
 

- APPROUVE le nouveau règlement intérieur du cimetière de la ville de Sisteron, joint en annexe de la 
présente délibération, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tous les 
documents utiles à l’application de la présente délibération. 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


